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Art. 115 et 116 LGC L'interpel)ation est une demande d'explications ou de précisions adressée au
CE sur un fait du gouvernement ou de son administratiori, Elle porte sur une compétence propre ou
déléguée du CE èt peut être développée oralement devant le GC. Les questions qu'elle contient
sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont suffisamment précises pour
qu'une ?éponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention : ne pas demander un rapport,
auquel cas il s'agit d'un postulat).
Délai de réponse dès le renvoi au CE .a trois mois.

Titre de l'interpellation

Doit-on se faïre de la bile pour les médecines complémentaires au CHUV ?

Texte déposé

En janvier 2018, suite au départ du Dr Pierre-Yves Rodondi, responsable du centre de
médecine intégrative et complémentaires du CHUV (CEMIC), le Conseil d'Etat PÏerre-Yves
Maillard a répondu à deux questions orales, l'une concernant l'enseignement et l'autre le
calendrier pour la suite de la gestion du CEMIC. Près dè 7 mois après la communication de
départ du docteur Rodondi, l'annonce pour le poste vient seulement d'être publiée. Or, elle
soulève de nombreuses inquiétudes sur le profil de la personne recherchée.

a.

b.

c.

Contrairement à ce qui avait été annoncé, la direction du CEMIC n'est pas
spécifiquement attribuée à un médecin chef. Or le statut de médecin chef est
indispensable sur le plan décisionnel et pour attirer un candidat de haut rang (un
médecin adjoint ne peut que seconder les décisions d'un médecin chef).
Le poste est ouvert aux médecins spécialistes en médecine interne ou en
anesthésie. Or, on peut se demander pourquoi l'anesthésie, discipline tout de même
très spécialisée et centrée sur la douleur a été choisie et pas d'autres spécialités.
Le poste est ouvert uniquement aux spécialistes en acupuncture ou en hypnose. De
plus, le cahier des charges meritionne l'activité d'hypnose à de nombreuses reprises.
Or,-'contrairement à d"autres &ialités non meanationnées, l'hypnose ne fait pas
formellement partie des médecines complémentaires sur le plan fédéral et la
formation d'un-e candidat-e potentiel-le dans d'autres spécialités de médecine
complémentaire n'est pas possible selon le cahier des charges. Enfin, l'hypnose est
déjà fortement: développée au CHUV. En ouvrant le poste plus largement, on
s'assurerait un plus grand nombre de postulations et certainement de pouvoir
répondre aux dévelôppements futurs du CEMIC.
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